
 

   

  

 

 

                                                
1 L.112-3 du code de la recherche 
2 L112-1 du code de la recherche 



 

    

 

 
 

 

 

   
 

                                                
3 Article 410-1 du dans le Code pénal 



 

                                                
4Art. L. 131-3-1 du code de la propriété intellectuelle (CPI) 
5 Article L. 111-1 CPI 
6 Article L. 952-2 du code de l'éducation 
7 Il convient par ailleurs de préciser que  l’article L.952-2 du Code de l'éducation ne concerne que les fonctionnaires et 
non les chercheurs contractuels, comme le précise l'article L952-1 du Code de l'éducation. 



 
 

 

  

 

 

 

 

                                                
8 Article L. 533-4 du code de la recherche 
9 idem 



 

 


